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15 m2 pour le document le plus grand (un plan issu 
du fonds de l’abbaye Saint-Pierre-le-Vif de Sens)

819, date du document le plus ancien

1 217 lecteurs inscrits en 2008

1796, date de création des archives départementales

16 218 mètres de linéaires de documents conservés

23 436 documents communiqués en 2008

2 203 157 vues numérisées de l’état civil en ligne

À LA UNEÀ LA UNE
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Nathalie Hadrbolec

contact@nathalie-hadrbolec.com

Il existe pour cela cinq 
façons :

Don : une personne qui 
détient un ensemble 
de documents qu’elle 
estime intéressants 
peut les proposer en 
don au Conseil Général 
qui étudiera leur intérêt 
artistique ou scienti!que 
pour l’histoire locale.

Legs : il a les mêmes 
e"ets que le don, mais il 
intervient après le décès du 
détenteur des documents.

Achat : dans le cadre d’une 
vente de gré à gré ou 
aux enchères. En 2008, 
18 000 ont été consacrés 
par le département à 
l’achat d’archives privées.

Prêt pour reproduction : 
fonds photographiques 
par exemple.

Dépôt : le Conseil Général 
assure par convention 
la conservation et la 
communication des 
documents, mais n’en 
est pas propriétaire.

Il existe une sixième façon 
– rare – de faire entrer 
des archives privées aux 
archives départementales : 
la dation (paiement 
d’impôts en nature). Elle 
ne concerne que des 
archives à très forte valeur 
marchande (archives 
Picasso, par exemple).

À LA UNEÀ LA UNE

La « loi archives » du 15 juillet 2008, 
modi!ant le livre II du Code du patrimoine, 
a posé le principe de libre communicabilité 
immédiate des documents. Elle a toutefois 
prévu de protéger certaines informations 
par des délais qui sont en général raccourcis 
par rapport à ceux qui étaient auparavant 
en vigueur.

Les documents portant atteinte au 
secret médical (à compter du décès de 
l’intéressé. Si cette date est inconnue, 
le délai de 120 ans court à partir de la 
date de naissance de l’intéressé) ;

Les documents portant atteinte au secret 
en matière commerciale et industrielle ;

Les documents dont la communication 
porte atteinte à la sécurité des personnes 
ou à la protection de la vie privée, ou 
comportant un jugement de valeur sur 
une personne physique nommément 
désignée ou facilement identi!able ;

Les registres de naissance et de 
mariage de l’état civil, à compter de 
leur clôture (les actes de décès sont 
immédiatement communicables) ;
Les minutes et répertoires des notaires ;

Les documents relatifs aux a"aires 
portées devant les juridictions (25 ans 
à compter du décès, si ce délai est plus 
bref. Les faits concernant des mineurs 
sont couverts par un délai de 100 ans).

Les archives publiques dont la 
communication est susceptible 
d’entraîner la di"usion d’informations 
permettant de concevoir, d’utiliser 
ou de localiser des armes nucléaires, 
biologiques, chimiques ou de destruction 
massive. Les archives de l’Yonne ne 
conservent pas de tels documents…
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